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 Orléans, le 9 septembre 2024 
 
  
Objet : Candidature de la Région Centre-Val de Loire à la trésorerie de l’AREPO 
 
 

 
 Monsieur le Secrétaire général, 

 

La Région Centre-Val de Loire, forte de ses nombreuses appellations d’origine protégée ou 

contrôlée, du savoir-faire de ses producteurs leur assurant des labels reconnus, est pleinement 

engagée dans l’application de la politique européenne portant sur la qualité des produits 

agroalimentaires.  

Cette politique de labellisation participe à la reconnaissance de l’excellence de nos 

agricultures. Elle assure le maintien et la transmission du geste, l’identité d’un territoire ainsi 

que l’activité économique non délocalisable, notamment en ruralité. 

 

C’est à ce titre que le Conseil régional a adhéré à l’Association des régions européennes 

pour les produits d’origine. L’AREPO nous fédère autour d’une ambition commune de protection 

et de valorisation de nos terroirs. Collectivités de proximité, les régions européennes dans leurs 

diversités entretiennent des liens importants avec les producteurs et les consommateurs. Elles 

sont des interlocuteurs essentiels pour aborder les produits d’origines. 

 

La relocalisation de notre alimentation et la nécessité de mieux rémunérer les agriculteurs 

font des appellations un outil efficace, reconnu par les consommateurs. Pour garantir sur le long 

terme la pertinence et l’attractivité de ces labels et de leurs cahiers des charges, il est 

indispensable d’être exigent dans leur évolution. Celle-ci doit permettre aux producteurs 

d’assurer leur transition, tant sociale qu’environnementale pour garantir la robustesse de leur 

exploitation, sans perdre pour autant la qualité et l’âme du produit.  

 

L’AREPO constitue donc un espace de réflexion, de dialogue et de revendication idéal. 

 



 

 

En conséquence, je souhaite présenter la candidature de la Région Centre-Val de Loire, en 

tant que Vice-présidente déléguée à l’Agriculture et à l’Alimentation, à la trésorerie de 

l’Association des régions européennes pour les produits d’origine. Comme le prévoient ses 

statuts, je la soumets à l’examen de l’Assemblée Générale. 

 

Le Centre-Val de Loire s’engage auprès de l’ensemble des structures adhérentes de 

l’AREPO d’assurer une saine gestion des moyens de l’Association pour lui permettre de mener à 

bien ses missions. 

 

Dans l’attente de votre réponse, Monsieur le Secrétaire général, veuillez recevoir mes 

salutations distinguées, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

La Vice-présidente déléguée à l’agriculture et 
l’alimentation 

 
 
 
 

Temanuata GIRARD 
 
 


